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 Info Maroc News 
 
L'instance veut évoluer vers la protection des 
droits de l'Homme : Le CCDH publie la liste 
complète des victimes des années de plomb  
Écrit par libe.ma     
C'était l'heure du bilan au Conseil consultatif des droits de l'Homme qui tenait sa 
37ème session, ce lundi 20 décembre. En cette veille de nouvelle année, l'inventaire 
est de mise, un peu partout. Cette institution nationale dédiée à la protection et à la 
promotion des droits humains que préside Ahmed Herrezni se prête de bon gré à 
l'exercice. 2010 a été une année riche et fructueuse et visiblement sans répit pour les 
membres du CCDH et dont le mandat arrive d'ailleurs à terme.  
En 2010, le Conseil a soufflé sa 20ème bougie. L'âge de raison, affirment les 
activistes de cette instance officielle, qui, cette année, était sur tous les fronts. 
Première bonne nouvelle, le Conseil consultatif des droits de l'Homme a procédé à la 
publication de deux ouvrages contenant la liste de l'ensemble des victimes des 
années de plomb ainsi que celle des bénéficiaires de la réparation individuelle. Ce 
faisant, le Conseil a répondu à l'une des revendications des organisations de 
défense des droits humains qui réclamaient la publication de telles listes, une fois 
achevé le travail de la Commission vérité marocaine.  
D'ailleurs sur la question de la réparation individuelle dont ont bénéficié les victimes 
des exactions des droits de l'Homme, Ahmed Herrezni a déclaré ce lundi à la séance 
d'ouverture de la 37ème session du CCDH, que tous les dédommagements décidés 
dans le cadre des arbitrages de  l'Instance Equité et Réconciliation ont été effectués, 
hormis les quelques rares dossiers incomplets. Bref un solde de tout compte.  
Une réparation sonnante et trébuchante ne saurait à elle seule panser les plaies des 
victimes. Le Conseil est en train de plancher sur une nouvelle approche de 
l'intégration sociale de ces rescapés des affres des années sombres du Maroc alors 
que le programme relatif à la réparation communautaire a de véritables accents 
d'exemplarité. Les ONG des droits de l'Homme l'admettent plutôt aisément.  
Le Conseil consultatif des droits de l'Homme est une sorte d'exécutant testamentaire 
des recommandations de l'Instance Equité et Réconciliation que présidait le défunt 
Driss Benzekri. La question de la mémoire, des archives et de l'Histoire est au cœur 
des résolutions de la Commission vérité marocaine. Parce qu'un pays sans mémoire, 
un pays qui occulte son Histoire est un pays menacé par la répétition des erreurs du 
passé. Ceux et celles du CCDH en ont pleinement conscience. Un projet de loi relatif 
aux archives a été adopté alors que le programme concernant la préservation de la 
mémoire et de l'Histoire fonctionne grâce à un partenariat avec l'Union européenne 
et le ministère de l'Economie et des Finances.  
Mais attention, le CCDH ne fait pas que regarder dans le rétroviseur. Et c'est tant 
mieux.  
L'institution remplit également sa mission de protection et de promotion des droits 
humains. Parole de président.  Depuis le début de l'année 2010 et jusqu'au 30 
novembre, le Conseil a reçu plus de 3500 plaintes. 5566 citoyens et citoyennes, 
porteurs de plaintes eux aussi,  ont été reçus dans les locaux du CCDH. A cela il faut 
ajouter la réception de 3203 demandes liées au suivi de l'après-IER (santé, 
intégration…)  
A ce titre, le CCDH affiche d'ailleurs clairement son ambition de faire de la protection 
des droits de l'Homme un point nodal dans l'action du Conseil. Le président et les 
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membres en appellent aujourd'hui à une évaluation de ce qui se fait actuellement en 
la matière et, surtout, à la mise en œuvre d’une nouvelle approche dans la protection 
des droits humains. Un projet est dans ce sens en cours d'élaboration pour que la 
mission du CCDH dans la protection des droits humains soit clairement définie et 
énoncée.  
Lentement mais sûrement, le Conseil consultatif des droits de l'Homme creuse son 
sillon. Rien n'est jamais acquis définitivement, mais le Maroc est sur le  bon chemin, 
a coutume de dire l'ancien détenu politique devenu président, Ahmed Herrezni. Deux 
recommandations très attendues seront rendues dans les prochains mois par le 
CCDH. La première concerne le trafic des personnes et la seconde, d'une actualité 
brûlante pour le monde des médias, concerne la liberté d'expression et le code pénal 
alors qu'une étude sur l'évaluation des politiques publiques en matière de droits 
économiques, sociaux et culturels chez nous vient à peine d'être bouclée. Qui a dit 
que la frilosité était le signe extérieur de ceux et celles du Conseil consultatif des 
droits de l'Homme ?  
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